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EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ET D’HABITAT 

- Maîtriser l’évolution démographique en définissant et diversifiant les types d’habitat pour répondre aux besoins 

identifiés en matière de capacités d’accueil et de locatif, en cohérence avec le SCoT de l’Avant-pays savoyard, qui 

définit Nances comme village polarisé autour de Novalaise avec une croissance démographique de 1,4 % par an. 

- Continuer le développement urbain notamment au niveau des hameaux du Mollard, La Côte, les Balmes, les 

Bellemins … 

- Préserver l’organisation de la commune en hameaux, dans une logique de consommation limitée des espaces 

agricoles ou naturels et d’un habitat respectueux du cadre de vie de la commune. 

- Prioriser le réinvestissement urbain dans l’ensemble de la commune (réhabilitation des bâtis existants et 

construction dans les dents creuses, rediviser les grands terrains déjà bâtis). 

- Limiter l'extension des hameaux à l'enveloppe existante afin d'éviter la poursuite du mitage, tout en rentabilisant 

les réseaux existants. 

- Réfléchir à des objectifs d’aménagement de la réserve foncière Bombarière/péage pour répondre  aux besoins 

identifiés en matière de logements pour tous et intermédiaires à l’échelle du pôle de Nances, Novalaise, Gerbaix, 

en cohérence avec les prescriptions du SCoT. 

EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT, DE PAYSAGE, DE CADRE DE VIE 

- Protéger et poursuivre la mise en valeur du patrimoine de la commune : la chapelle Sainte-Rose, les lavoirs dans 

les hameaux, les fontaines, les fours, le village fleuri labellisé 4 fleurs. 

- Maintenir la qualité paysagère du village associant les secteurs agricoles, naturels et urbanisés. 

- Veiller à promouvoir l'intégration architecturale et paysagère des constructions futures en cohérence avec 

l’existant. 

- Poursuivre les aménagements nécessaires d'espaces de stationnement au chef-lieu. 

- Préserver les corridors écologiques (trames vertes et bleues) inscrits au SCoT et les autres espaces naturels 

sensibles comme la zone de protection de biotope, le site Natura 2000 SO1, les zones humides, les zones ZNIEFF 

de type 1 et 2, les forêts et la réserve naturelle régionale du lac d'Aiguebelette. 

- Prévenir les risques naturels, chimiques et technologiques, ainsi que les pollutions et nuisances de toute nature 

au niveau du massif de l’Epine et de l’autoroute A 43. 

EN MATIERE D’AGRICULTURE, DE GESTION FORESTIERE 

- Préserver et gérer l'important potentiel forestier de la commune, notamment la forêt de Nances et de Novalaise 

sur le massif de l’Epine. 

- Préserver les espaces agricoles nécessaires au maintien de l’agriculture locale et/ou autres formes d'agriculture. 

EN MATIERE DE DEPLACEMENTS ET DE MOBILITES 
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- Participer au développement des déplacements doux (piétons, vélo, bus) afin de réduire la dépendance 

automobile pour les circulations de proximité et en lien avec le pôle d’équilibre de Novalaise et le Conseil 

Départemental. 

- Conserver le parking de covoiturage situé à proximité du péage de Nances sur l’A43 

- Sécuriser les entrées du chef-lieu et des hameaux par la mise en place d'équipements adaptés (réaménagement 

de la sortie du village aux Gollets sur la RD 921 et vers les Moulins). 

EN MATIERE D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

- Permettre l’évolution de la zone d’activité du Gouttier en relation avec la Communauté de communes du lac 

d’Aiguebelette, compétente pour la gestion de cette zone et la commune de Novalaise mitoyenne sur la zone, et 

ce en cohérence avec le SCoT de l’Avant-pays savoyard. 

- Favoriser le développement économique et touristique du territoire de Nances par la présence des 

infrastructures de l’échangeur autoroutier de l’A 43. 

EN MATIERE D’ACTIVITES TOURISTIQUES ET DE LOISIRS 

- Affirmer la dimension touristique du village autour des atouts locaux (label village fleuri 4 fleurs, lac, sentiers 

pédestres, site de pratique de vélo ou VTT, parapente et autres sports nature). 

- Maintenir et développer les aires de jeux et de détente. 

- Développer et favoriser les activités d’animation touristique, d’information du public, de découverte  de 

l’environnement autour de la Maison du lac et du port de Nances. 

EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ENERGETIQUE 

- Promouvoir l’efficacité, la sobriété énergétique et les écotechnologies dans l’habitat. 

- Inciter à promouvoir les connexions au numérique 

 

 

Le Plan Local d’Urbanisme comprend plusieurs documents distincts : 

- Le rapport de présentation qui rassemble de façon organisée le diagnostic global de la commune 
avec les grands enjeux, le projet retenu ainsi que les grandes lignes du zonage réglementaire. 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune (P.A.D.D) qui définit les 
orientations générales de développement de la commune à long terme (12 ans). 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui précisent l’urbanisation de secteurs 
définis. 

- Le plan de zonage qui définit les différents espaces (urbanisé, agricole, naturel) ainsi que les 
emplacements réservés (E.R.) et les espaces boisés classés. 

- Le règlement qui fixe les règles d’utilisation du sol dans les différentes zones. 
- Les documents techniques annexes (servitudes, réseaux,…) 
 
Par ailleurs, la démarche d’élaboration du PLU est soumise à évaluation environnementale et à ce titre 
le rapport de présentation comprend les éléments exigés par cette démarche au titre du Code de 
l’urbanisme (R151-3). 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

5 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

6 

 

 

 

 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

7 

 

 

 

 

 

 

 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

8 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

9 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

10 

- 
- 
- 
- 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

11 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

12 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

13 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

14 

 

- 

- 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

15 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

16 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

17 

 

 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

18 

 

 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

19 

 

 

 

 

 

 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

20 

 

 

 

 

 

 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Nances 
 

21 

 

L’OAP n°1 du Chef-lieu 

 

 

 

Thématiques Choix et Justification Mesures 

Imperméabilisation 

des sols 

- Règles de perméabilité Prescriptions dans 

l’OAP 

Projet à confirmer 

Qualité paysagère 

du site 

- Zone Nl 

- Cône de vue 

- Requalification des entrées de ville 

Prescriptions dans 

le règlement écrit 

ER 

Projet à confirmer 
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L’OAP n°2 Déplacements doux 

 

 

Thématiques Choix et Justification Mesures 

Insertion 

paysagère en 

milieu naturel 

protégé 

- Aménagements ponctuels 

- Matériaux adaptés et perméables 

Prescriptions dans 

le règlement écrit 

Projet à confirmer 

Sécurité des 

déplacements à 

proximité des 

grands axes de 

circulation 

- Aménagement des croisements et des traversées ER 
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L’OAP n°3 de la zone économique du Goutier 
 

 

 

 

Thématiques Choix et Justification Mesures 

Optimisation du 

foncier 

- Optimisation du foncier 

- Gestion de la densité 

Révision du PLU 

Qualité paysagère 

du site 

- Sélection de teintes et de matériaux harmonieux 

- Traitement paysager qualitatif 

Révision du PLU 

Préservation des 

continuités 

écologiques 

- Définition d’une zone inconstructible et constructible 

sous conditions 

Révision du PLU 

La tour de chronométrage 
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